










☻Le rôle de la maternelle est de prendre en charge le développement de l'enfant au sortir de l'enfance en le socialisant au contact de ses pairs et d'adultes étrangers à sa sphère parentale, en l'épanouissant à travers ses multiples propositions d'activités et en le préparant à affronter son avenir d'écolier de la meilleure façon. 


☻Par le jeu et par une attention constante de l'enseignante sur les facilités et les difficultés de l'enfant, les apprentissages se font à leur rythme, mais les objectifs de fin de cycle sont communs à tous. Ce qui permet au maître de focaliser tout son temps et son attention sur les enfants est sûrement l'aide des ATSEM ( agent territorial spécialisé en école maternelle ) qui contribuent à l'accueil des enfants, assistent les tâches journalières, participent aux décisions et activités, préparent le matériel et la classe pour les ateliers. 


☻Certains croient que la maternelle n'est qu'un autre outil servant de crèche ou de garderie pour les enfants mais il n’en est rien.


☻La maternelle est à la base des apprentissages systématiques de l'école élémentaire, c'est-à-dire qu'elle est la première étape de la réussite scolaire. Chez tous les enfants qu'elle accueille, elle organise l'acquisition de compétences langagières déterminantes. Ainsi, elle permet à tous ses élèves d'aborder le CP avec une maîtrise de l'oral et une initiation à l'écrit suffisamment acquises pour y réussir. 


☻La maternelle met l'accent sur tout ce qui est fonction langagière puisque sa maîtrise entre dans la construction de tous les apprentissages ; c'est une dimension et souvent une condition de l'acquisition de toutes les compétences, transversales et disciplinaires, prévues au fil du cycle 1. Cette priorité n'est pas conçue aux dépens des autres domaines d'activité ( vivre ensemble, agir et s'exprimer avec son corps, découvrir le monde, sensibilité et création ), mais elle passe au travers de tous ces champs de découverte servant l'éveil, l'épanouissement et les apprentissages des enfants. Tous les jeux, les exercices, les situations d'échange seront d'autant plus riches qu'ils intègreront cette dimension langagière.


 ☻Le langage oral est le pivot des apprentissages à l'école maternelle. Un langage explicite et structuré est développé, de la petite à la grande section, grâce à des activités mises en œuvre qui permettent d'apprendre à échanger, d'apprendre à pratiquer des fonctions variées du langage, d'apprendre à comprendre et d'apprendre à s'intéresser au fonctionnement du langage.


☻L’écrit occupe également une place importante en maternelle, autant dans la lecture que dans la graphie. Pour ce qui est de ce dernier domaine, dès la petite section les enfants sont amenés à effectuer des activités qui développent leur motricité fine afin de pouvoir reproduire, plus tard, les bonnes traces graphiques, donc, les lettres.


 ☻A la fin de la grande section, l'élève devra reproduire une phrase en lettres cursives, et donc faire les bons enchaînements entre les différentes lettres. Toute activité est importante pour montrer le sens de l'écriture, pour développer le mouvement approprié, pour donner le goût à la graphie, donc, le goût de communiquer par écrit. 


☻En ce qui a trait à la lecture, dès la petite section les enfants explorent à fond de nombreux albums, pouvant remplir un tableau dans lequel on demande le titre de l'album, l'auteur, les personnages principaux, les lieux, le début et la fin, un résumé ainsi qu'une image qui représente le tout.


CENTRE DE LOISIRS


Il accueille tous les enfants à partir de 3 ans. Les inscriptions se font à la mairie tous les après midi de 14h à 18h et le samedi de 9h à 12h. Pour les vacances scolaires, une information de la mairie est transmise « via » le cartable de votre enfant pour vous donner la date butoir d’inscription. Pour la première inscription il faut vous munir d’un justificatif de domicile, du livret de famille et de la feuille d’imposition 2004 du foyer fiscal.


Pendant la période scolaire, les enfants seront accueillis les mercredi soit toute la journée soit pour la demi journée.


Pendant les vacances de février, d’avril, d’été au moins, ils doivent être présents au moins 3 journées complètes.


Pour les vacances de la Toussaint et de Noël, il n’y a pas de minimum demandé.



































